
Appel à contributions   

 & 

 témoignages  
 

 

sur le thème : 

La précarité ou l’esclavage, ce n’est pas un travail !  
Un travail décent et librement entrepris pour TOUS, c’est possible? 

Le 18 octobre 2021, la Conférence des OING organisera un événement à l’occasion de la 

Journée  internationale pour l’élimination de la pauvreté (17 octobre) et de la Journée 

européenne de lutte  contre la traite des êtres humains (18 octobre).  

Sur la base de l’expérience des personnes concernées dans l’accès – ou non – à leurs droits, 

ce  webinaire/séminaire visera à amplifier les bonnes pratiques et à lancer des actions 

politiques afin de reconstruire une réalité post-pandémique plus juste et plus équitable.  

Nous allons explorer la question du travail décent - les articles 1, 2, 3, 4 et 26 de la Charte 

sociale  européenne révisée relatifs au travail formel ou informel, à l’utilité du travail et son 

impact sur  l’environnement, au respect des droits et de la dignité de toute personne.  

Pour préparer cet événement, nous invitons toutes les ONG nationales et internationales et 

les  personnes résidant dans les Etats membres du Conseil de l’Europe à nous envoyer des 

documents, y compris des témoignages de personnes qui ont été victimes d’esclavage 

moderne ou de violations  de leurs droits liés au travail :   
- Expériences de travail non décent, de manque de travail : quelles sont les raisons 

de cette  situation (personnelles, liées au contexte régional, national, etc.) ? Expliquez 

les étapes, les  efforts/initiatives et les résultats... Qu’est-ce que cela signifie pour les 

gens, leurs familles, leur  environnement ?  
- Initiatives visant à permettre l’accès à un travail décent pour les personnes qui en 

étaient  auparavant privées : quels sont les moteurs du changement ? Qu’est-ce que 

l’accès à un travail  décent a changé dans la vie de ces travailleurs, de leurs familles, de 

leur environnement ? À votre  avis, que faut-il faire pour rendre le travail décent possible 

pour tous ?  

 

Merci d’envoyer vos contributions ou demandes d’informations complémentaires à 

Hélène  ROZET helene.rozet@atd-quartmonde.org. Date limite : 15 septembre 2021 

(possibilités au-delà). 

 

 


